
DOSSIER DE CANDIDATURE 
 

 
 
 

Appel à Participation 
SOUFFLEURS D’AVENIR 2024  

Date limite : lundi 20 avril 2024 
 

Afin de confirmer la demande de participation, les candidats doivent renvoyer avant le 20 avril 2024 

le dossier de candidature complet :  

❑ La fiche « projet » 
 

❑ La fiche des besoins logistiques (si concerné) 
 

❑ La demande d’aide financière (si concerné) 
 

❑ L’acte d’engagement signé 
 

❑ Le ou les document(s) prouvant l’existence juridique du ou des candidat(s) 
o Pour les personnes physiques : Pièce d’identité 
o Pour les personnes morales : tout document attestant de l’existence juridique de la 

personne morale (Statuts, etc.) 
 

❑ Un RIB (en cas de demande d’aide financière uniquement) 
 

❑ Le dossier de candidature peut également être accompagné de tout document 
complémentaire qui permettra au Comité d’évaluation d’apprécier la qualité de la proposition 
(plaquette de présentation, photos…etc).  

 

Dans le cas de projets mutualisés, un seul dossier commun à tous les candidats sera envoyé. Celui-ci 

devra intégrer un acte d’engagement pour chacun des co-candidats.  
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Service événementiel : evenements@biot.fr / 04 22 10 57 52  

 
 
 
 

 
La fiche « projet » 

 
Les activités proposées devront être en accord avec l’esprit et le thème du festival : sur le thème de 

l’eau. 

Veuillez préciser les activités proposées dans le tableau ci-dessous : 

Description de 
l’/les activité(s) 
proposée(s) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Lien avec le 
thème du 
festival  

 

Public(s) visé(s)  

mailto:evenements@biot.fr
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Objectif(s) de la 
proposition 
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Fiche des besoins logistiques 
 

Afin que nous puissions évaluer au mieux comment intégrer votre activité dans le programme, merci 

de renseigner les éléments suivants : 

 

Surface nécessaire : …m x  …m   Précisions : ………………………………………………………………. 

Temps d’installation : …………….  Temps de démontage : ……………………………………………. 

Type de structure (parasol, barnum, camion etc..) : ……………………………………………………………… 

 

❑ Accès à l’eau   Précisions : ……………………………………………………………… 
 

❑ Accès à l’électricité*       Puissance demandée : …………………………………………….. 
Appareils branchés : ……………………………………………….. 

 

*La ville ne fournit pas de passe-câble, de rallonge ou de multiprise. Le candidat assure utiliser du 

matériel conforme aux normes. 

 

Matériel : pour toute demande de prêt de matériel, merci de compléter le tableau ci-dessous 

 

Matériel Quantité Pourquoi ce matériel est 
nécessaire à la réalisation 
de votre activité ?  

 

Table(s) 
 

  

 

Chaise(s) 
 

  

 

Banc(s) 
 

  

 

Barnum(s) 
 

  

 
Autres : Merci d’ajouter ici toute information complémentaire concernant vos besoins logistiques 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….... 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………....  
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Demande d’aide financière 
 

Avant de remplir la demande d’aide financière, veuillez-vous reporter à l’article 5 du règlement de 

l’appel à participation, détaillant les modalités de l’aide financière. 

 

Subventions déjà versées par la Ville de Biot : 

Le candidat a-t ‘il bénéficié d’une subvention de la part de la Mairie de Biot au cours des 3 dernières 

années ? Si oui, indiquer le(s) montant(s) : 

- 2021 : …………………………………………………………………………. 
- 2022 : …………………………………………………………………………. 
- 2023 : …………………………………………………………………………. 

 

Le candidat a-t ’il fait une demande de subvention auprès de la Mairie de Biot pour l’année 2024 ? 

❑ Oui  Montant sollicité : …………………………………………………………………………. 
❑ Non 

 
Budget prévisionnel de l’activité : 

Nature de la demande  Montant 
demandé 
(TTC) 

 
 

 
……………….. 

 

  
……………….. 

 
 
 

  
……………….. 

 
 
 

 
Total des demandes (TTC) 

 
……………….. 

 

 

*Pour toute dépense supérieure ou égale à 500 €, l’association devra fournir un devis justifiant le 

montant de la dépense. 
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Acte d’engagement 
 

L’acte d’engagement doit être rempli et signé par le candidat ou son représentant. Dans le cas d’une 

proposition mutualisée, le candidat référent et l’ensemble des co-candidats doivent remplir et signer 

un acte d’engagement (c’est-à-dire que le dossier de candidature devra contenir autant d’actes 

d’engagement que de co-candidats). 

 

 

Je, soussigné  ……………………………………………………………………………………………………,  

(Nom, Prénom du candidat ou de son représentant) 

 

- Certifie avoir pris connaissance et accepter les conditions de l’appel à participation présentées 
dans le règlement 
 

- Certifie exactes l’ensemble des informations présentées dans le dossier de candidature 
 

- M’engage à : 
o Mettre en œuvre l’activité proposée, dans le cas où celle-ci serait retenue par le 

Comité d’évaluation 
o Rembourser l’acompte qui me sera versé dans le cas où l’activité n’aurait pas pu être 

réalisée 
o Fournir toute information complémentaire qui me serait demandée dans le cadre du 

présent appel à participation 
o Participer, dans la mesure du possible et de mes moyens, à la diffusion des éléments 

de communication relatifs à l’édition 2024 des Souffleurs d’avenir édités par la 
Municipalité de Biot (supports imprimés et web) 

o Lors de ma participation à l’édition 2024 des Souffleurs d’avenir : respecter le tri des 
déchets et, le cas échéant, laisser mon emplacement dans le même état de propreté 
que lorsqu’il m’a été confié 

 

Fait le …………………………… à …………………………………… 

(Signature) 


